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1. ANALYSE DE DEPISTAGE   
 

L'analyse de dépistage est un service proposé aux entraîneurs pour leur permettre de s'assurer de la complète 
élimination des médications administrées, dans le cadre d'un traitement vétérinaire.  

Pour réaliser ce type d’analyse, contacter au préalable le service de biologie (SBE) de la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques (FNCH), que ce soit pour un cheval de course ou de sport au numéro suivant : 01 42 68 87 83 
ou 82. 

A. UN PRELEVEMENT URINAIRE ET/OU SANGUIN  
 

Le S.B.E convient, avec le demandeur, des substances à rechercher, du meilleur moment de la récolte et de l’envoi 
du prélèvement, en fonction de l’engagement du cheval, de la dernière administration du médicament et du délai 
nécessaire à l’analyse. Seules les substances prescrites sur l’ordonnance fournie sont recherchées. 

Selon les substances recherchées, un prélèvement urinaire et/ou sanguin est demandé. En cas de prélèvement 
urinaire 50 ml suffisent, en cas de prélèvement sanguin entre 20 et 30 ml de sang prélevés sur tubes héparinés 
sont nécessaires. 

B. UN PRELEVEMENT ANALYSE PAR LE LABORATOIRE DES COURSES HIPPIQUES 
 

Le S.B.E., en accord avec le laboratoire, attribue à l’analyse un numéro d’ordre qu’il adresse au demandeur, par 
courrier électronique avec les informations relatives aux modalités d’expédition et de paiement, ainsi qu’un  
formulaire à compléter scrupuleusement. La copie de l’ordonnance du vétérinaire doit impérativement être jointe 
à l’échantillon. 

L’envoi du prélèvement au Laboratoire des Courses Hippiques (LCH) se fait par Chronopost ou en le déposant 
aux équipes vétérinaires qui officient sur les hippodromes parisiens. 
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C. DES RESULTATS CONNUS SOUS 48H A 72H 
 

Le prix d’une analyse en 2024 est de 62 € HT, qu’il s’agisse d’une recherche pour une ou plusieurs substances. Le 
règlement se fait par virement bancaire. 

Dans la plupart des cas, les résultats pour les molécules demandées sont connus 48 à 72 heures après réception 
du prélèvement au laboratoire. Le S.B.E transmet les résultats par téléphone et par email.  

 

 


